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ZA Des CHARRIERS - Rue Chante CAILLE - Permission de voirie du 03 avril au 16 mai 2025 -
Travaux de branchement électrique 

Le Président de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la voirie routière, et notamment les articles L.113-2 et L.141-12, 

Vu le Code pénal, 

Vu les statuts de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo annexés à l'arrêté préfectoral du 27 mai 2024, 
et notamment l'article 6, Il, 3°) relatif à la compétence optionnelle Construction, aménagement, 
entretien et gestion des équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire, 

Vu le procès-verbal d'installation du Conseil Communautaire et de l'élection du Président et des 
Vice-Présidents et autres membres du Bureau en date du 16 juillet 2020, 

Vu le règlement général de la circulation urbaine de la ville de Saintes en date du 5 juin 1963 
complété et modifié, 

Vu la délibération n°2017-172 du Conseil Communautaire en date du 14 septembre 2017, 
portant détermination des espaces objets du transfert des zones d'activité économique vers 
Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, 

Considérant que la zone d'activité des CHARRIERS située à Saintes a fait partie du transfert au 
profit de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, 

Considérant la demande de permission de voirie formulée par l'entreprise SPIE Citynetworks, le 
24 février 2025, dans la ZA des CHARRIERS, 

Considérant la nécessité pour la société ENEDIS d'occuper le domaine public pour la réalisation 
de travaux de branchement électrique, Rue Chante CAILLE, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : La société ENEDIS, 54 Bis rue de Lormont, 17100 SAINTES, est autorisée à occuper 
le domaine public, dans la ZA des CHARRIERS, à l'endroit Rue Chante CAILLE à SAINTES 
(17100), afin de réaliser des travaux de branchement électrique. 
L'entreprise SPIE Citynetworks est autorisée à exécuter les travaux du 03 avril au 16 mai 2025, 
charge à elle de demander un arrêté de circulation qui règlementera les modalités 
d'intervention pour les travaux. 

ARTICLE 2 : La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère 
aucun droit réel à son titulaire. Elle peut être retirée à tout moment sans qu'il puisse résulter, 
pour ce dernier, de droit à indemnité. En cas de révocation de la présente autorisation, son 
bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, et sur demande expresse de Saintes -
Grandes Rives - L'Agglo, de remettre les lieux dans leur état primitif dans un délai d'un mois à 
compter de la notification de la demande. 

ARTICLE 3 : L'entreprise SPIE Citynetworks est autorisée à réaliser les travaux précisés ci-dessus, 
à charge pour elle de se conformer aux dispositions du présent arrêté et en particulier à celles 
détaillées dans l'annexe 1 jointe au présent arrêté. 



12 bd uillet Maillet 
17 SAINTES 

A l'expiration de l'autorisation donnée par Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, les travaux de 
remise en état de la voie et de ses dépendances sont effectués aux frais de l'intervenant, dans le 
respect des matériaux et ouvrages existants préalablement et selon les règles de l'art. 

Les plans sont joints au présent arrêté. 

ARTICLE 4 : Le titulaire de la présente permission et l'entreprise à laquelle seront confiés les 

travaux restent responsables de l'intervention réalisée sur le domaine public. 
Conformément aux dispositions du chapitre IV du titre V du livre V de la partie règlementaire du 

Code de l'Environnement, avant tout démarrage de travaux, le maître d'ouvrage et l'entreprise 

exécutante des travaux sont tenues de réaliser une Déclaration de Travaux lors de l'étude et une 
déclaration d'Intention de Commencement de Travaux avant travaux. 

ARTICLE 5: Préalablement aux travaux, l'intervenant peut demander l'établissement d'un 

constat contradictoire d'état des lieux. En l'absence de constat contradictoire ou de constat 
d'huissier, les lieux sont réputés en bon état. 

ARTICLE 6 : Le titulaire de la présente permission devra informer le gestionnaire de voirie de la 

date de fin de chantier et de sa réfection définitive pour permettre le démarrage de la période 
de garantie de parfait achèvement. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté est publié au registre des arrêtés. 

ARTICLE 8 : En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice 

Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par 

l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr devant le 

Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

ARTICLE 9: La Directrice Générale des Services de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. Un exemplaire de cet arrêté est notifié à l'intéressée. 

Certifié exécutoire compte tenu de sa transmission en Sous-préfecture le 
et de sa publication le 1 3 MARS '07.5 
et de sa notification le 

13 MARS 2025 

Fait à Saintes, le 1 2 MARS 7.025 

ARR_2025_9. ZA Des CHARRIERS - Rue Chante CAILLE - Permission de voirie du 03 avril au 16 mai 2025 - Travaux de 
branchement électrique 2/2 
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Arrêté 2025-9 — Autorisation de travaux - Annexe 1 

Demandeur 

Particulier III Service public Maître d'oeuvre ou conducteur d'opération Ill Entreprise 111 

SPIE Citynetworks 

15 Chemin de Boisrond 

17430 TONNAY CHARENTE 

Interlocuteur : 
Sébastien LACAYROUZE 
ext-gr-fr-scn-dict 1 7@services-spie.com 

07 89 63 79 36 

Bénéficiaire si différent du demandeur : 
ENEDIS 

54 Bis rue de Lormont 

17100 SAINTES 

Interlocuteur : 
Loïc GIRAUD 
loic.girault@enedis.fr 

 

Localisation des Travaux 

ZA DES CHARRIERS 

Rue Chante CAILLE 

17100 SAINTES 

Nature des travaux 

 

Travaux de branchement électrique 

Type des travaux Evaluation en longueur et en nombre 

*Unité Quantité 

Terrassement tranchée sous chaussée ml 80 

Terrassement tranchée dans accotement ml 

    

Prescriptions techniques 

L'entreprise SPIE Citynetworks est autorisée à réaliser les travaux de raccordement précisés ci-dessus 

Rue Chante CAILLE dans la zone des CHARRIERS à Saintes du 03 avril au 16 mai 2025. 

Prescriptions techniques d'intervention: 

L'entreprise en charge du chantier devra se conformer aux dispositions suivantes : 

La mise en place de signalisation de chantier appropriée 

Terrassement propre de la tranchée : sur cheminement piéton, les revêtements seront découpés de façon 

franche et rectiligne sur toute leur épaisseur. 

Dans tous les cas, le découpage des bords s'effectuera en tenant compte d'une sur-largeur par rapport 

aux dimensions réelles de la fouille : 0,20 mètre de sur-largeur de chaque côté. En cas de dégradation du 

bord de la fouille un nouveau découpage sera réalisé avant la réfection du revêtement. 

1 

hrobier
Crayon 



La réfection du revêtement se fera selon une bande ayant des bords parallèles entre eux et 

perpendiculaires à l'axe du cheminement. 

I 

Réfection enrobé 

i 

- Toutes précautions utiles seront envisagées afin de protéger les arbres présents ainsi que leurs 

systèmes racinaires. 

- Toutes bordures ou caniveaux déposés seront remplacés à l'identique par du neuf. 

- Mise en oeuvre et compactage de remblai selon les règles de l'art avec pose de grillage avertisseur, 

Objectifs de densification sous les couches de voirie : q2 sous les couches de chaussée et q3 sous 

accotement. 

- Mise en oeuvre d'un revêtement identique à l'existant,  ainsi que les joints de scellement avec l'existant, 

- Préparation du sol, épierrage et enherbement des espaces verts. 

- Nettoyage du domaine public en fin de chantier. 

2 
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12 Rue du Bois des Mouniers 
17100 SAINTES 
05-46-93-28-28 

EneDis 
L'ELECTRICITE EN RESEAU 

Direction Régionale Poitou-Charentes 
54 RUE DE LORMONT 
17100 SAINTES 

AFFAIRE ENEDIS le : 

 

Raccordement IndivIduel coma. EIT Int avec extension 
DC27-040740 

Commune(s): SAINTES 

Département : CHARENTE MARITIME 

 

PLAN ENTREPRISE N°: 

l  2,121 

 

COORDONNEES LAMBERT : X = 416396 Y = 6519970 
COORDONNEES GPS : X = 0.647237 Y = 45.720354 

INTERLOCUTEURS : Nom Téléphone e-mail 

Chargé de projets : Lois GIRAULT 06-64-50-25-95 loic.girault@enedisir 

Bureau d'étude : E.R.E.D.T 05 46 93 28 28 diclier@eredt.fr 

Réalisateur des travaux : SPIE CityNetworks- M. LACAYROUZE Sébastien 07 89 63 79 36 sebastlen.lasayrouze@spie.com 

GUICHET UNIQUE : 2024121800721P0Z 

MODIFICATIONS 
No Demandées Etablies Vérifiées 

Indice Par Le Par Le Par Le 

ART R323-25 POUR APPROBATION A ENEDIS 18-12-2024 DM 28-01-2025 MD 29-01-2025 

MODIFICATION -AJOUT DES ril DE DIPOLES B ENEDIS 13-01-2025 DM 14-01-2025 

                                          

APPROBATION DEFINITIVE ET CONTROLE QUALITE 

BUREAU D'ETUDE MAITRE D'OEUVRE 

Nom Date Signature Nom Date Signature 

MasséE.I Didier1  09-01-2025 MEissReDidier   Loic GIRAULT 

  

PLAN PGOC 

ENTREPRISE DE TRAVAUX Nom Date Signature 

SPIE CityNetworks 

   

IDENTIFICATION BUREAU D'ETUDE et ENTREPRISE TRAVAUX 

SPIE CityNetworks 
Direction Opérationnelle Sud-Ouest 
1 rue des Entreprises - CS 90032 

86440 Migné-Auxances 
www.spie.com 

+33 (0)5 49 39 37 37 

hrobier
Crayon 



SCHEMA ELECTRIQUE HTA/BT (identification du réseau) 
AVANT TRAVAUX 

SYMBOLOGIE DES OUVRAGES ET DE ACCESSOIRES 

EXISTANT A CONSTRUIRE A DEPOSER 

- — 
2 fils :_-  ro w 4 fils :_„ 0.#4,_ 

2 fils - — 4 fils .. 

tiu — — — 2 fils : fils : 
it .— 
w-

 

2 fils fils 

2 fils 4 fils 

2 fils 4  fils 

LR 
BRCHT 

Dl 

Existant 1=1 
Coffret Brt 

I Dépose: URI 

r AI  ter HTAEV I;A  

Rlee. 

Accessoires et 
connexions 

T J ECP20 

I Pose : 
Voilement C, upuT re 

Se 
Coups

 

Coupure 30 30 REMBT PRM 

CLIQUETTE SUPPORTS 
SOSTANT 
loto T.S.T. 

1 RRD 240 none 
1 RRD 95 mm' 
1RBP 60A type 2 
1 RBD 
1 MALT N 

AINPIANiel A ILIRAMI(styplque) ACIERISER 
INFOTS.T. NFO T.S.T. 

,UPPoRT 

Equipe,. PPP:mmM !Enns Samna 
cossidussoss  pale:: MM. 
nelsseolpilon 

Sebou,: Camion 

CIBE N': A.1 
Obs : pose encastrée 
Type 1 

Branchement 
mono 60A 

ETIQUETTE POSTE HTA/BT 

POSTE [NOM]  [CODE GDO] 'TYPE POSTE] los: POSTE LA GARDE 87050P0008 SE, 

Désignation Existant Projeté 

Type 

  

Puissance transfo. 

  

Tableau HTA 

  

Raccordement HTA 

  

Liaison transfo-tableau 

  

Tableau BT-Calibre fusible BT 

  

Nombre départs BT 

  

EP -Télécommande - Divers 

  

Concentrateur Unky (G1,G3,...) 

  

"LES SAINTS VIV ENS" 
17415P0144 UP 

REMBT 450 ou CBV 
N' :A 
Obs pose en saillie 

ÉTIQUETTES COFFRETS RESEAUX OU BRANCHEMENT 

HTB HTS 83 

HTA / / / / 
BTA / / / / / / 

Supports Béton / Métal: Bols : 0 Béton / Métal : Q BOIS : (Z) Bols : • 
Portiques Béton / Métal mm Bols : 0-0 Béton /Métal: IKHZI Bols 0-49 Béton / Métal Bols 11-11 

Postes H61 
O O O 

Interrupteurs If 
Preler IA1 mi /42 nu l 

AiFr 
S ou DRAA 

Interrupteur é déposer à Clouter dons Feue:porno du support 

UP 
BT 240 AL/17415 99828 

FC 
Fusible BT en ligne lei lof Point de dépontage : Béton I Métal : ACTO Bols: 4.1 0 

Classe A : Présence ovonluollo dos PTRL I # B: C: 
" LES SAINTS VIV ENS " 

17415P0144 UP Exemples HTA : BTA : BRCHT: 

EXISTANT 
(A complelor avec b symbole do tu classé 

do po/Galon corrospondonlo) 
A CONSTRUIRE A DEPOSER OU A ABANDONNER 

(A complets, avec lo symbole do te classe 
de précision carrosoondonlo) 

HiB V NV 

/ / 
/ / / 

LR 
Dl 

/ 

HTB 
HTA 

BT 

BRCHT 

Télécom Enedis 

Malt Type  J1  elr 

SCHEMA ELECTRIQUE HTA/BT (identification du réseau) 
APRES TRAVAUX 

Fourreaux, tubes 
PE HD, 

Armoire HTA et 
Postes 

Existant 5 PUTE Psse PAC
.
 CBU 

A poser (I] Put, CBU 

Aér. 
Eclairage Public 

Sout. 

Eaux pluviales MeC 09x1
-  FP 

AUTRES OUVRAGES EXISTANTS 
POS ECLA06 Mât: 

Lampe : Sit 

ECL 

Eau potable 

P hCL .16 Mat: 0 + 
Lampe 

ECL / /  A --et—

 

PVC 43110 
- AEP 

mat: 
Lampe: 

— ECL A 

Télécom aérien TEL 
Hem 

TEL Eaux usées -  El) 
PvC on. 

UP BT 240 AL/17415 99828 
FC 

BTA 95 AL 
• -6- R M 1 

Gaz  Télécom souterrain TEL

 

 1 2" ' T'Et 

Fourreaux seuls TPC lao Lea.00m Signalisation (BT) 
   

 SL 
PVC 0300 

A 

Réseau de chaleur -  cu Aclor 0100 
A Produits chimiques R 



TOTAL 

HTA+BT 

1 

TOTAL 

HTA+BT 

2 82 

TOTAL 

HTA+BT 

3 82 

Longueur totale du réseau non compris Branchements (HTA + BT) (1+2+3) 

82 TOTAL 

4 82 

TOTAL 

DEPOSE 

5 82 

DESIGNATION DU PROJET : Raccordement individuel conso. BT inf. avec extension 

COMMUNE DE (1 feuille par commune): SAINTES 

Monuments immeubles 
sites classés 

SOUTERRAIN FACADE AERIEN TOTAL 

HTA (m) 

    

BT (m) 

    

Brchts (Nbre) 

    

Zone Agglomérée SOUTERRAIN FACADE AERIEN TOTAL 

HTA (m) 

    

Br (m) 82 

  

82 

Brchts (Nbre) 1 

  

1 

Hors Agglomération SOUTERRAIN FACADE AERIEN TOTAL 

HTA (m) 

    

BT (m) 

    

Brchts (Nbre) 

    

CHU 
CH2C Mit 

.9% Ét Led 
Ove. 

Crue Pm i =On 

cm 
Oioroomeli 

LLti 

inroireOrt=tr.OeirierOrtio 
...ILLE Terne .OVEC 

t'Ir., ...o... 

..zeavemer_ 
OFFICIE MCCCI.CLIElli CUPILGE int 

U.Vea reel?rOeflri, 

FAMILLE ACC.C,Tfite PION eintrE 

C ope To o 

aperye 

Cotin Typo 

712 

re...tel=erteek,tnet__. 
in. mit... :O4.4. oldheu OE7t, 

F, ARU Mea», 

Cairo T.. 

Couo. 
Den 

mm 
tint ai ont.. 

Coupe Toi 
coup. . 

C.O Inn 
t on 

Dépose ou Abandon SOUTERRAIN FACADE AERIEN TOTAL 

HTA (m) 

    

BT (m) 

    

Brchts (Nbre) 

    

Longueur nette du réseau non compris Branchements (HTA + BT- Dépose) (4-5) 

Dans un rayon de 500 mètres autour des immeubles classés parmi les monuments historiques ou inscrits à l'inventaire supplémentaire, ainsi que dans 
les sites classés ou inscrits, les nouvelles canalisations seront souterraines, ou posées suivant technique des réseaux sur façade d'immeubles ou toute 
autre technique appropriée, selon un pourcentage minimal de 95%. 

Dans le nouveau cahier des charges signé entre le Syndicat Départemental d'Equipement et d'Electrification rural et EDF, nous nous sommes engagés 
à réaliser du souterrain à concurrence de 50% dans les agglomérations et de 30% hors agglomérations (l'agglomération est matérialisée par la pancarte 
d'entrée et de sortie du bourg). 

APPLICATION DU CAHIER DES CHARGES 
DE CONCESSION DU 28.02.2020 

loO.E 
CUAlX...EZ Ci 

...liai.,  reeei:Lisi%niretZei do IVO: 
FelltiE gi.00.IC CI O. FAMILLE CI tillerE CHA 



             

TABLEAU RECAPITULATIF DES VALEURS DE PRISE DE TERRE 

ATTTENDUES EN FONCTION DE LA RÉSISTIVITÉ DU SOL ET DE SA FORME 

  

Tableau des longueurs Commune : SAINTES N° INSEE: 17415 

    

Forme de A terre B C D F G H I J1 J2 

  

AERIEN Repéra Section el type Longueur Remarques 
façade, RAS, etc) (utilisation supports existants. nbro 

    

Coef.k R.0.60 R=0.17 R=0.34 R = 0.38 R=0.20 R=0,24 R=0.14 R = 0 IO R=0,10 R=0.06 

   

Plan musupportalocadel électrique 

                           

BoCiedVuir j

C 

j 

 

Piqu7s- 1 Plq;:1 ElgW 

               

RESISTIVITE 

  

yomcm tracteur 

 

h

sr,„z„,

 

 

..-ei k... 
.:51,,

eg
 

  

NTAA 

                             

n en . m 

     

Serpentin Serpentin 

 

Etoile 

   

Sous total 

        

Poteau 
périmètre 

Poste 
HTA/BT 

  

Grille en 
tranchée 

1 tranchée 2 tranchées Serpentin 
2 tranchées 

Etolle 
3 tranchées 3 tranchées 

            

2 m. périmètre 
Long. 3m Long. 3m 

2.5m 
de

.

 

de 3m 
tren 

de 3m 
Cond. 2x10m de Sn, de Sm de 10m 

(patte d'oie) 

             

tOrn 

    

pond. 2<15m 
BTAA• 

(patte d'oie) 

            

t 

                    

50 il 30 8 17 19 10 12 7 5 5 3 

   

Sous total 

       

100 11 60 17 37 37 20 25 14 10 10 6 

  

..? 

   

Longueurs géographiques 

    

200 ri. ra 
300 -n-. RI 

400 11. m 

120 34 
50 
66 

66 
100 
133 

75 
112 
149 

40 
60 
80 

50 

75 
100 

28 
42 
56 

20 
30 
40 

20 
30 
40 

12 
18 
24 

  

tu 
5 
`., 

Repere 
plan section ou type 

Longueur remee cnrio.iee 
MEI 01-coodur 

Famille Chem.), 
CH2A &erg 

Au.,moco.
 

  

Fourreau existent 

     

4D0 _CL 

    

100 125 70 50 50 30 

                      

150 180 105 75 75 45 

   

A - B BTA 3x95, 1 x70 Al 82 ml 70 10 

              

200 240 140 100 100 60 

  

BTAS 

               

Efficace vis-a-vis des courants de foudre et à 50 Hz I Efficace seulement à 50 Hz 

                                    

TABLEAU RECAPITULATIF DES VALEURS GLOBALES DU NEUTRE BT 

                                      

Repère Date de la Mesure Résistance mesurée Observations 

                                                                                                                           

TABLEAU RECAPITULATIF DES PRISES DE TERRE INDIVIDUELLES 

                   

(MASSE ET NEUTRE) 

                     

RESISTANCE 

 

RESISTANCE 

                   

REPERE 
VALEUR LUE AU 

TELLUROHMETRE 
RESISTIVITE 
DU TERRAIN 

CALCULEE 
OBTENUE PAR 

LE CALCUL 
TYPE DE TERRE 

ENVISAGE 
MESUREE APRES 

TRAVAUX 
DATE DE LA 

MESURE 

  

POSTE Nom et 
numéro Type/PuIrsance Cellules Commentaire (motorisation , équipement—) 

        

n_ . 

 

Il . 

   

Poste 

         

RM1 

        

NTA/BTA 

          

1.98 49.50 9.90 F 

    

Armoire 

                  

HTA 

                  

Mutation 

   

Passage de kVa â kVa Fourniture neuf: OuiEl NonE 

              

transfo. 

                                 

Branchement LR: Liaison Réseau Dl : Dérivation Individuelle 
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C I P Type 2 C Pose 

 

4x35 Al 1 3 

 

Non 

                                                                                                         

DEPOSE Repère plan 
50550e 
Nature 

Longueur électrique Poids chas 
Conducteurs Remarques 

                

Tvoe Quantité 

                

ABANDON RTAS 

                   

ABANDON BTS 

                                            

TABLEAU RECAPITULATIF DES MESURES DE COUPLAGE ENTRE LA TERRE 

 

>pose HTA 

            

DES MASSES ET LES TERRES DU NEUTRE 

                

RESISTANCE 

             

COUPLAGE ENTRE 
REPERES 

RESISTANCE TERRE 
MASSE 

RESISTANCE TERRE 
NEUTRE 

RESISTANCE ENTRE 
MASSE ET NEUTRE  

COUPLAGE  MASSE 
COEFFICIENT COUPLAGE 

MASSE NEUTRE 

 

Dépose BT 

           

RM RN RMN NEUTRE 
RC=(RM*RN-RMN)/2 

(RC/RM)<0.15 

                                                       

Dépose Poste HTA/BT 

                 

Démolition Poste Tour 

    

Surface au sol: rre Hauteur: m 
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Raccordement Individuel corso. NT Inf. avec extension 
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